
entendre. Bon nombre de ces groupes 
assurent également la prestation d'une 
gamme de services à leurs membres ou à 
leur communauté, rôle qui, selon la nature 
de l'organisme, peut avoir des incidences 
directes sur la promotion des droits de la 
personne et de la démocratisation, et sur le 
bien-être économique et social. 

Bon gouvernement 

On entend par « bon gouvernement »  la 
façon dont un gouvernement gère les 
ressources sociales et économiques d'un 
pays. Le bon gouvernement (ou la saine 
gestion des affaires publiques) désigne un 
exercice du pouvoir, à divers échelons du 
gouvernement, qui soit efficace, intègre, 
équitable, transparent et comptable de l'ac-
tion menée. 

Il n'existe pas encore de définition de ce 
concept qui soit acceptée à l'échelle 
internationale. On estime,- de manière 
générale, qu'il comprend les dimensions 
clés suivantes : 

z-- l'élaboration et la mise en oeuvre de 
politiques économiques et sociales 
judicieuses; 

une gestion compétente du secteur pu-
blic, l'existence d'un noyau d'adminis-
trateurs professionnels et une fonction 
publique efficace; 

:--- l'existence d'un cadre juridique bien 
conçu, prévisible et assorti d'un pou-
voir judiciaire fiable et indépendant; 

z- un très faible degré de corruption dans 
la vie publique et l'existence de méca-
nismes efficaces de lutte contre cette 
corruption lorsqu'elle est constatée; 

›- l'intégrité et la responsabilité finan-
cières, ainsi que là présence de struc-
tures garantissant qu'un gouvernement 
rende compte de sa gestion financière 
et fasse preuve de transparence; 

›- un niveau pertinent de dépenses mili-
taires cr l'exercice par les forces armées 
de rôles appropriés, dans la vie civile. 
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